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Aung San Suu Kyi privée de chaire
UCL Selon l'université, par ses déclarations, elle a dépassé la limite

•••Une chaire UCL dédiée
à la démocratie portait le nom
de la dirigeante birmane
Prix Nobel de la paix.
••• Eu égard à la situation des
Rohingya, le Conseil rectoral
vient de le mettre en retrait.

L 'information pourrait tenir en
quelques mots: il n'y a plus de
chaire «Aung San Suu Kyi» il

l'Université catholique de Louvain. Le
conseil rectoral de l'institution vient de
décider de rayer ]e nom de ]a PrL~NobeI
de la paix de sa platefomle d'enseigne-
ment et de recherche autour du thème
«Démocratie, Cultures et Engage-
ment ». Une décision exceptionnelle, au
regard de la personnalité visée. En
cause, l'attitude persistante de ]a diri-
geante birmane envers la minorité Ro-
hingya. L'information pourrait donc te-
nir en cesquelques mots mais ellemérite
d'être contextualisée.
En septembre dernier, ]e recteur

Vincent B]onde] avait donné ]1' ton.
« Toutes les IIniversi/is sont construites
s/lr de.~ t'llieurs au IWIII de.~quelles elles
l1gi.~scnt comme acteur social. Cest dans
ce cadre que l'UCL a déurné Illi docturat
hmwris causa àMadame Aung San Suu
K.lji, cn 1998, pour soutenir SOli combat
eTljèwelIr de la démocratie en Birmanie.
C~st a1l IHlm de ces mêmes valeurs. à
l'heure où h. peuple des Rohing.r;as en

Birman ie est victime de violatio/!.j des
droits fimdOlllentau,t', que l'[TeL lient il
redire sou entière ,mlidarité cileur égard.
L'UCL ne se résout pas au silence dt' celle

qui est honorée du titre de docteur hono-
ris causa de 1I0tre univasitE et lui afilit
part de .~esplll.~ dt'es pnfoccuputÎcms. »

Ces préoccupations Dllt été relayées
depuis un an par les membres fonda-
teurs de ]a chaire. les professeurs Phi-
lippe Coppens, Isabelle Ferreras, Mat-
thieu De Nanteuil et Marc Verdussen.
Cet automne. dans une « note de posi-

tionnement» commune, ils ont recom-
mandé aux autorités académiques de
mettre en retrait le nom d'Aung San Suu
Kyi. Cette note de positionnement dé-
montre sans ambiguïté ]e malaise pro-
fond des académiques. «Le sUwce de
Daw Aung Stm Suu K./ii élai! jusqu'ici
/ort préocl'upaut. même si - iZ{aut Jerap-
peler - ni SOli gouvernement Ili el/e-

même Ile .~OIltil l'origine de cette situa-
tion. Pa/' .~e,~del'llières déclarations (né-
gation de la gravité des .tè!it.~ l'l'censés,
évocation de/ake lIews et l1uTiminatioll
de supposés terroristes islamiques), la
cOllseillère d'Elat - el Premier millistre
lie/ait - VÎcnt de dépas,w'r la limite qui
.,épare les compmlllis /léce.~sairc. à la
prise de respollsabilité pulitique des

compromissiolls qui trahissent les t'a-
leurs/ondatrices dl' SOliengagl'ment po-
litique. Cc silence. puis ses propos, ont
une portée symbolique CrlllBidérable

quand 011 connait la tmeur de seB
propres écrits du temps où elle était assi-
gnée il résidence par lajullte militaire:
cell.1'-<'Îportaient /lotam ment.~urla nO/l-
rdath'ité de,~droits humains et le carac-
tèrefondateur de la Déclaration IlI/iver-
selle d"s droits de l'lwmme de 1948. "

Joumée de réflexion
Avant d'en arriver là, les promoteurs

de la dlaire ont, dès l'été 2016, mené une
mission d'observation et interpellé la di-
rigeante birmane. Ils ont organisé une
journéi: de réflexion pour tenter de
« troarer une issue au dilem.me rencon-
tré ». Il ressort notamment une « vulun-
té d'assumer la cll1nple:cité de la situa-
tion l'II r'!li/sant tout relativisme l1wm/.
Comprendre ne l'eut pas dire justi-
fit'r ... ".
. Alors que plusieurs membres du
conseil d'orientation de]a Chaire, enga-
gés dans ]a défense des droits fonda-
mentaux. ont fait part de " leur incapa-
cité à l'est('/' me1llbre.~de ce conseil, tant le
positionnel1lfl/t rirellt d:Aung San Suu
Klji l'nt rI' en contradiction a.vec leur.ç
p~upre8 valeurs », les membres fonda-
teurs de la Chaire ont (,pris leurs res-
ponsabilités >,.
"Aang San Suu K.lJi nest plu ••

l'exemple positif' qui justifiait d'om,J1cr
son Ilom à celui de Ilotre chaire, conclut
Dana Samson, prorectrice à l'internatio-
nal. Lc cO/lseil rectoral a do/!{' décidé, .'U l'
1'CCrlm11lalldatùJ1Ides pl·l1ft.~seurs, de la
mise en retrait de celte (lppellatùm » •
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